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I&?lZt'PB DATEE DU 19 SEl?TEMt%E 1975, ADDEZSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE %NERALE 

J'ai l'honneur de vous informer qu'$ sa 23$&ae &a.nce pldni$re, tenue 
aujourd'hui, l'Aasembl6e &a&ale a adopt6 la rdsolution 3366 (XXX), dont le 
dispositif est ains% concu : 

1tLtAssemb16e &6rale . . . 

1. Con&d&e que la RGpublique d&nocratique du Vi&-Nam et la 
Rgpublique du Sud Vi&-Nam devraient ^etre admises i; 1'0rganisation des 
Nations Unies; 

2. Prie en cons&uence le Conseil de &writ6 de &examiner imm6diatement 
et favorablemcnt leurs demandes d'admission en stricte conformit& avec 
le paragraphe 1 de llArticle 4 de la Charte des Nations Unies." 

Vous trouverez ci-joint le texte de ladite rksolution. 

(Sign&) Gaston THOHN 

/  C.. 



S/l1826 
Franqais 
Annexe 
Page 1 

ANNEXE 

R6solution adoptge par l'Assembl& &n6rale 5 SR 23548me s6ance pl6ni&e 
le 19 septembre 1975 

c- 
3366 (XXX), Admission de nouveaux Membres $ l'organisation 

des Nations Unies 

L'Asaembl6o &n&ale, 

Avant examin le rapport spi%ial du Conseil de &writ6 8 l'Assembl6e 
&n&ale JJ, 

Prenant note de la lettre adress6e au P&sident de l'Aasembl6e g&&rale par 
les observateurs permanents de la RQpublique ddmocratique du Viet-Nam et de la 
R6publique du Sud Viet-Nam aup&s de l'organisation dcs Nations Unies u, 

Rgaffirmant le droit 16gitime qu'ont la Rgpublique d&nocratique du Viet-Nsm 
et la-- du Sud Viet-Nam d'stre Membres de E'Organisation des Nations Unies, 

Tenant compte de ce que la R6publique dGmocratique du Viet-Nam et la 
Rgpublique du Sud Viet-Nam sont en mesurc et ddsireuses de s'acquitter des 
obligations qu'impose la Charte des Nations Unies, 

Notant we, le 11 ao% 1975, treize membres du Conseil de &writ6 ant 
appuy6 lee deux projete de &solution recommr,ndant l'admission de la Rgpublique 
ddmocratique du Viet-Nam et de la R6publique du Sud Viet-Nam 3 L'Organisation 
deo Nations Unies, 

1, Conaidzre que la Rgpublique d&nocratique du Viet-Nam et la Rdpublique 
du Sud Viet-Nam devraient e^tre admises Q L'Organisation des Nations Unies; 

2. Prie en con&quence le Conseil de &writ6 de rgexaminer imm6diatement 
et favorablement leurs d=des d'admission en stricte conformit avec le 
paragraphe 1 de 1'Article 4 de la Charte deo Nations Unies. 

2354kme s&nce pl.&i&e 
&tseptembre 1975 

B---B 
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